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I. Préambule  

 

Les orientations dõAm®nagement et de Programmation visent ¨ encadrer le d®veloppement de secteurs et ¨ 

préserver leur environnement au regard de leur richesse environnementale, en application du PADD.  

 

Dans tous les cas, en vue dõencadrer et maitriser les op®rations dõam®nagement et de construction susceptibles dõ°tre 

mises en ïuvre sur les terrains strat®giques, il est ®nonc® des principes de composition urbaine et de programmation 

d®clin®s dans un sch®ma dõam®nagement, qui sõimpose dans un rapport de compatibilité aux demandes 

dõautorisation dõurbanisme d®pos®es sur les secteurs concern®s.  

 

Une illustration possible de ce que pourrait °tre lõam®nagement des secteurs accompagne certains secteurs . Si 

lõillustration permet de donner un aper­u du quartier une fois achev®, et indique au service instructeur lõesprit des 

aménagements attendus par la commune dans le cadre de son PLU, elle ne constitue en aucun cas un élément 

opposable aux demandes dõautorisation dõurbanisme survenant dans le p®rim¯tre de lõOAP (seuls les principes 

contenus dans le sch®ma de lõOAP et dans le texte lõaccompagnant peuvent être opposés à ces demandes).  

 

Elles nõannoncent en aucun cas une obligation pour le propri®taire du foncier de proc®der ¨ lõam®nagement ou ¨ la 

construction proje tée : celui -ci reste maitre de son terrain et prend lui -m°me la d®cision de le c®der pour lõam®nager 

ou de le bâtir lui -même . En revanche, elles imposent certains principes dõam®nagement et de construction à 

respecter .  
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Quõest-ce que le logement intermédi aire  ? 

 

* Lõhabitat interm®diaire 

A mi -chemin entre la maison individuelle et lõimmeuble de logements collectifs, 

lõhabitat interm®diaire offre une alternative int®ressante aux modes dõhabitat 

traditionnel. De faible hauteur, rassemblant en moyenne 5 à 20 logements au 

sein dõune unit® b©tie ainsi que des parties communes r®duites, il doit offrir aux 

habitants des qualit®s dõusages proches de lõhabitat individuel tels que : 

- une intimité préservée facilitant les bonnes relations de voisinage  

- une évolutivi t® du logement permettant une grande vari®t® dõusages 

- une générosité des espaces extérieurs  

  

Maquette r®alis®e par lõAUA 
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II. Localisation des secteurs dõOAP 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation concernent huit  secteurs  : 

- Secteur n°1  : Au Pin 

- Secteur n°2  : La Villarde  

- Secteur n°3  : Route de Reyrieux  

- Secteur n°4  : Bacheville  

- Secteur n°5  : Château Gaillard  

- Secteur n°6  : Avenue du 1 er RFM 

- Secteur n°7  : ZA Combard  

- Secteur n°8  : Rue de la Jacobée  

- Secteur n°9  : Boulevard Poy at  

 

Le choix de ces secteurs dõurbanisation a fait lõobjet dõune r®flexion strat®gique globale qui sõest traduite par la volont® 

de  : 

- Mener le développement urbain  de la co mmune en continuité du tissu urbain existant.  

- Anticiper le renouvellement urbain  

- Conforter la densité des secteurs centraux  

- Densifier le tissu urbain  tout en prenant en compte la morphologie urbaine existante et en préservant le cadre 

de vie.  

- Favoriser la construction de logements  accessibles à toutes les catégories de population  

- Développer des fonctions urbaines mixtes  

- Mutualiser les espaces publics et collectifs  

- Optimiser le réseau viaire  

- Développer le réseau et le maillage modes doux  

- Valoriser les frange s urbaines  et les entrées de ville  

- Mutualiser et optimiser le foncier  
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Secteur d õOAP modification n°1  
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III. Secteur n°1  : Au Pin 

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce tènement se situe au Nord -Ouest de Trévoux, dans un environnement résidentiel de faible densité aux 

caractéristiques pavillonnaires.  

Dõune superficie de 1,3 ha, il est desservi ¨ Nord par le Chemin des Planches et, ¨ lõEst, par lõAll®e des Terrasses des 

Pins. 

Il sõagit dõun secteur enclav® dans lõenveloppe urbaine qui offre, au regard de sa superficie, un potentiel de 

d®veloppement important quõil convient de ma´triser. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnan te  

- Le d®veloppement dõun maillage pi®tonnier 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

En termes de trames vertes, lõop®ration devra assurer lõam®nagement dõun espace vert central qui jouera le r¹le dõune 

zone de respiration. Cet espace vert pourra ®galement °tre le support dõune zone de gestion des eaux pluviales . 

Des espaces ver ts et jardins privatifs seront am®nag®s en p®riph®rie du site et participeront dõune part, ¨ la qualit® 

paysag¯re de lõop®ration et, dõautre part, ¨ la cr®ation dõune zone tampon avec lõenvironnement urbain. 

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Lõop®ration sera desservie par la cr®ation dõune voie de desserte entre lõAll®e des Terrasses des Pins et le Chemin des 

Planches.  

Un chemin mode s doux sera également aménagé pour assurer une traversée Nord -Sud de lõop®ration (du Chemin 

des Planches au Chemin des Pins ).  

Les voies et espaces collectifs feront lõobjet dõune mutualisation des usages en y intégrant notamment des zones de 

stationnements et des espaces verts.  

 

Les constructions devront être implantées à proximité de la voie af in de créer une perception homogène du bâti et 

de privil®gier lõimplantation des jardins ¨ lõarri¯re des logements. 

La partie centrale de lõop®ration accueillera des typologies de logements plus denses (habitat group® et 

interm®diaire) pour affirmer lõespace vert comme un espace central et polarisant.  

 

- Programmation  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements individuels, individuels groupés et intermédiaires en R+1  

- Environ 10 logements individuels  

- Environ 15 à 20 logements groupés et intermédiair es 

 

Lõam®nagement du site pourra °tre r®alis® en plusieurs tranches coh®rentes respectant les principes de lõOAP. 

 

BILAN : environ 25 à 30  logements (dont environ 8 logements locatifs sociaux ), soit une densit® de lõordre de 20 à 23 

logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

 

 

Illustration  
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IV. Secteur n°2  : La Villarde  

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce tènement de 2,3 ha se situe ¨ lõEst du centre-ville de Trévoux dans un environnement majoritairement résidentiel.  

Il est desservi ¨ lõOuest par la Rue de Saint-Sorlin et, au Nord, par le Chemin de la Villarde.  

Il sõagit dõun secteur compos® de parcelles non b©ties, de jardins et de quelques constructions individuelles. En cas de 

mutation, ce secteur offre donc des possibilités de développement relativement importante s. Par ailleurs, sa situation 

sur le coteau est sensible dõun point de vue paysager, ®l®ment quõil convient de prendre en compte dans les futurs 

aménagements de la zone.  

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la maîtrise de la densification  

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- Le d®veloppement dõun maillage pi®tonnier 

- Lõoptimisation du r®seau viaire 

- Lõinsertion des constructions dans la pente  
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Une attention particuli¯re sera port®e sur lõinsertion des b©timents dans la pente en ®vitant les mouvements de terrains 

et talus trop important . Les constructions devron t sõadapter au contexte topographique. 

Le caractère boisé et naturel du coteau de Trévoux devra être retrouvé dans les aménagement s de ce site.  

Des espaces verts et jardins privatifs seront aménagés en alternance avec le bâti pour créer des strates végétal es 

parallèles à la topographie.  

Les voies seront aménagées de sorte à assurer une bonne gestion des eaux pluviales, notamment par le biais de noues.  

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Lõop®ration sera desservie par la cr®ation dõune voie de bouclage depuis la Rue de Saint -Sorlin. La voie créée po urra 

°tre prolong®e vers lõEst, jusquõau Square de la Monnaie de Dombes. 

Un chemin mode s doux sera également aménagé et permettra de rejoindre le Chemin de la Villarde.  

Les voies et espaces collectifs feront lõobjet dõune mutualisation des usages en y int®grant notamment des zones de 

stationnements, des espaces verts et des systèmes de gestion des eaux pluviales.  

 

Les constructions devront être implantées à proximité de la voi e afin de créer une perception homogène du bâti et 

de privil®gier lõimplantation des jardins ¨ lõarri¯re des logements. Compte -tenu de la pente relativement importante, 

les zones de stationnement (parkings, garages,é) seront localisées  de manière privilégi ée à proximité des voies 

dõacc¯s. 

 

- Programmation  

 

Le site pourra  accueillir des typologies de logements mixtes (individuels et/ou  groupés  et/ou  intermédiaires et /ou  petits 

collectifs)  avec des hauteurs variant entre R+1 et R+2 : environ 60 logements  

 

Lõam®nagement du site pourra °tre r®alis® en plusieurs tranches coh®rentes respectant les principes de lõOAP. 

 

BILAN : environ 60 logements (dont environ 12 logements locatifs sociaux ), soit une densit® de lõordre de 26 

logements/ha.  
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Schéma de pr incipe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe de principe  
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V. Secteur n° 3 : Route de Reyrieux  

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce tènement se situe ¨ lõentr®e Est de la ville de Tr®voux, le long de la Route de Reyrieux (RD 6).  

Il est desservi ¨ lõEst par la Rue Carriat et, au Sud, par la Route de Reyrieux. 

Dõune superficie dõenviron 4000 mİ, il est occup® par une ancienne serre agricole en friche qui d®valorise lõentr®e de 

la ville et qui, en cas de mutation, peut offrir un potentiel de densifi cation important.  

Ce site est également marqué par une topographie relativement forte qui doit être prise en compte dans les futurs 

am®nagements pour assurer une insertion r®ussie des b©timents et am®liorer la qualit® de lõentr®e de ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification  

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- Lõinsertion des constructions  dans la pente  

- La valorisation paysag¯re de lõentr®e de ville 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Une attention particuli¯re sera port®e sur lõinsertion des b©timents dans la pente en ®vitant les mouvements de terrains 

et talus de sout¯nement. Les constructions devront sõadapter au contexte topographique. 

Lõentr®e de ville devra faire lõobjet dõun traitement paysager particulier avec une végétalisation des abords de la RD 

6 et des jardins implantés au Sud.  

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Lõop®ration sera desservie par la cr®ation dõune voie dõacc¯s depuis la Rue Carriat avec une entr®e/sortie unique. 

Cette voie, à sens unique, débouchera sur un espace collectif végétalisé qui pourra supporter des stationnements.  

 

Les constructions devront être implantées à proximité de la voie afin de créer une perception homogène du bâti et 

de privilégier l õimplantation des jardins ¨ lõarri¯re des logements, vers le Sud. Compte-tenu de la pente relativement 

importante, les zones de stationnement (parkings, garages,é) seront localisées  de manière privilégiée à proximité des 

voies dõacc¯s. 

 

- Programmation  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements individuels groupés en R+1: environ 6 logements  

 

BILAN : environ 6 logements , soit une densit® de lõordre de 15 logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration  
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VI. Secteur n°4  : Bacheville  

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce tènement se situe au Sud -Est de la ville de Trévoux dans un secteur mixtes (logements, équipements).  

Il sõagit dõun ensemble parcellaire long® par la Rue des Fr¯res Bacheville et occup® par quelques b©timents 

dõhabitation, anciens b©timents agricoles et jardins. Les anciens b©timents inoccup®s et les espaces interstitiels offrent 

des possibilité s de densification importantes.  

Dõune superficie dõenviron 4800 mİ, ce site est aussi porteur dõenjeux patrimoniaux puisquõil constitue un ensemble 

urbain de qualité avec notamment des alignements bâtis historiques.  

Les possibilités de développement au -delà du secteur identifié sont limitées compte -tenu de la présence du PPRN 

(hachures rouges sur la carte de local isation).  

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- La prise en compte du patrimoine urbain  

- Lõanticipation et la ma´trise du renouvellement urbain 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Les volumes bâtis seront entrecoupés par des espaces verts pour maintenir une perméabilité visuelle vers le Sud.  

Dans la partie Nord de lõop®ration, la v®g®tation devra °tre maintenue pour a®rer le tissu urbain. 

 

- Composition urbain e et déplaceme nts : 

 

Les logements seront desservis directement par la Rue des Frères Bacheville.  

 

Dans la partie Sud -Ouest de lõop®ration, lõacc¯s aux logements sera mutualis® par lõam®nagement de cours 

collectives pouvant supporter des zones de stationnements et des espaces paysagers. Les bâtiments seront implantés 

¨ lõalignement de la Rue des Fr¯res Bacheville et la continuit® entre les b©timents sera assur®e par le mur de cl¹ture 

existant qui sera préservé. Les bâtiments seront implantés de manière privilégié e perpe ndiculairement à la voie (en 

peigne) pour favoriser les coupures visuelles et éviter un front bâti  continu . Les bâtiments prendront la forme de 

logements intermédiaires en R+2 partiel.  

Entre la partie Sud -Ouest et la partie  Nord , une réserve pour la créati on dõun acc¯s vers le Sud sera cr®®e afin maintenir 

des possibilité s de desserte de la zone agricole.  

Dans la partie Nord de lõop®ration, le bâtiment existant et les espaces verts seront conservés. La limite Nord du site 

pourra accueillir une construction individuelle pour optimiser le foncier.  

 

- Programmation  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements individuels en R+1  (environ 3 logements) et intermédiaires en 

R+1+atique (environ 12 logements)  

 

BILAN : environ 15 logements , soit une densit® de lõordre de 40 logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration  
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VII. Secteur n°5  : Château Gaillard  

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce tènement de 3500 mİ se situe ¨ lõEst de Tr®voux, sur le coteau, dans un environnement urbain résidentiel.  

Il est desservi au Nord par la Rue Louis Andrieux et, au Sud, par le Square de la Monnaie de Dombes.  

Enclavé dans le tissu pavillonnaire, ce site offre un réel potentiel de développement et de densification. Toutefois, au 

regard de la forte pente et des enjeux paysagers sur le coteau, notamment en termes dõinsertion des b©timents, il 

convient dõencadrer les possibilit®s de d®veloppement de ce secteur. 

Ce site est en partie boisé et contribue ainsi à la qualité paysagère du c oteau.  

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- Lõoptimisation du r®seau viaire 

- Lõinsertion des constructions dans la pente 

- Le maintien dõun cadre de vie naturel sur le coteau 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Une attention particuli¯re sera port®e sur lõinsertion des b©timents dans la pente en ®vitant les mouvements de terrains 

et talus de sout¯nement. Les constructions devront sõadapter au contexte topographique. 

Lõambiance v®g®tale du site devra °tre maintenue avec lõam®nagement dõun cïur dõilot vert. 

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Les logements seront directement desservis par les voies existantes . disposeront dõun acc¯s commun depuis la rue 

Louis Andrieux  

Les constructions devront être im plantées à proximité des voies  afin de créer une perception homogène du bâti et de 

privil®gier lõimplantation des jardins en cïur dõilot. Compte -tenu de la pente relativement importante, les zones de 

stationnement (parkings, garages,é) seront localis®es de manière privilégiée à proximité des voies dõacc¯s de lõacc¯s 

commun.  Les espaces jardins seront principalement orientés au sud.  

 

- Programmation  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements individuels en R+1: environ  3 5 logements  

 

BILAN : environ  3 logements soit une densité de 9 logements/ha    5 logements, soit une densit® de lõordre de 15 

logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe de principe  



23 

VIII. Secteur n°6  : Avenue du 1 er RFM 

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce secteur est localis® ¨ lõEst du centre-ville de Trévoux. Il correspond à un tènement occupé par deux constructions 

mais qui offre un potentiel de densification important. En effet, pr¯s de 3000 mİ sont encore disponibles ¨ lõurbanisation 

le long de lõAvenue du 1 er RFM. 

Situé dans le quartier des Granges, à proximité immédiate de la future gare du Bus à Haut Niveau de Service, le 

d®veloppement et la densification de ce secteur sont strat®giques et doivent °tre encadr®s pour sõassurer dõune 

bonne optimisation  du foncier ainsi que dõune diversification des fonctions urbaines. 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- La diversification des fonctions urbaines  

- La valorisation des axes dõentr®es de ville 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysagère et environne mentale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Lõambiance v®g®tale du site devra °tre maintenue avec, dõune part, le maintien de la v®gétation au Nord du site et, 

dõautre part, la cr®ation de perm®abilit®s visuelles entre les b©timents pour a®rer le tissu urbain et maintenir des vues 

vers le Nord.  

Les voies seront aménagées de sorte à assurer une bonne gestion des eaux pluviales, notammen t par le biais de noues.  

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Une voie de desserte sera cr®®e depuis lõAvenue du 1er RFM. Elle permettra le bouclage interne du secteur.  

Les bâtiments seront  implantés  le long de lõAvenue du 1er RFM et seront disposés de sorte à assurer une alternance 

dõespaces b©tis et non b©tis ainsi que des percées visuelles vers le Nord.  

Les espaces non bâtis en alternance des bâtiments p rendront la forme de cours végétalisées permettant notamment 

la desserte des bâtiments.  

 

- Programma tion  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements collectifs  en R+2+atique : environ 30 logements  

Les rez-de -chauss®e seront destin®s ¨ lõaccueil de locaux de services. 

 

BILAN : environ  30 logements , soit une densit® de lõordre de 100 logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

Illustration  
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IX. Secteur n° 7  : ZA Combard  

 

Etat des lieux du site  : 

 

Ce secteur est localis® ¨ lõentr®e Est de Tr®voux, le long de la Route de Lyon (RD 933). 

Il est occupé par une entreprise de pneus, des locaux de la Direction Départementale des Territoires , des locaux 

artisanaux et des espaces non aménagés.  

Il est par ailleurs situ® dans le prolongement de lõhypermarch® Carrefour Market. 

Dõune superficie de pr¯s de 3,5 ha, ce site ¨ vocation ¨ accueillir des activit®s économiques tertiaires et commerciales.  

La situation de ce secteur ¨ lõentr®e de la ville de Tr®voux soul¯ve des enjeux forts en termes de qualit® paysag¯re, 

architecturale et urbaine des futurs aménagements. Par ailleurs, la présence de la zone inondab le (en rouge sur la 

carte ci -dessous), au Sud du secteur, engendre des contraintes dõam®nagement ¨ prendre en compte. 

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra répondre à plusieurs enjeux : 

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- La valorisation paysagère des entrées de ville  

- La prise en compte des contraintes du PPRN  

- Lõoptimisation du r®seau viaire 

- La qualit® urbaine, architecturale et paysag¯re des zones dõactivit®s 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Le long de la Route de Lyon, une bande v®g®talis®e sera am®nag®e pour valoriser lõentr®e de ville de Tr®voux et 

cr®er un espace tampon entre la voie et les b©timents dõactivit®s. 

Les voies seront aménagées de sorte à assurer une bonne gestion de s eaux pluviales, notamment par le biais de noues.  

Dans la partie Sud, la zone inondable sera aménagée conformément aux dispositions du PPRN. La zone tampon entre 

la zone dõactivit®s et les espaces agricoles et naturels sera am®nag®e de sorte ¨ cr®er une transition végétalisée.  

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Une voie de desserte sera créée depuis la Route de Lyon. Les accès sur la Route Départementale seront minimisés.  

Les bâtiments seront implantés au Nord du site et leur orientation permettra de maintenir des espaces de perméabilité 

visuelle vers le Sud. Une alternance dõespaces b©tis et non b©tis est attendue.  

Les espaces non bâtis en alternance des bâtiments seront traités de manière qualitative et fonctionnelle 

(végétalisation, zone de circula tion pi®tonne,é). 

La partie Sud du tènement accueillera des zones de stationnement . Cet espace  participera aussi à la qualité 

paysag¯re g®n®rale de lõop®ration avec notamment une d®marche forte en termes de v®g®talisation et dõutilisation 

de revêtements  pe rméables.  
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Schéma de principe  
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X. Secteur n° 8  : Rue de la Jacobée  

 

 

Ce secteur est localis® ¨ lõEst de Tr®voux, dans le quartier  de la Jacob®e. Dõune superficie dõenviron 6800 mİ, ce 

secteur est constitué de plusieurs parcelles bâties et non bâties qui offrent un potentiel de densification et de 

renouvellement urbain relativement important.  

Il est desservi au Sud par la Rue de la J acobée. Il est par ailleurs accessible par deux impasses depuis la Rue de la 

Jacobée (Impasse des Jardiniers).  

Il est situé dans un environnement urbain résidentiel aux formes urbaines mixtes  de densité moyenne  (logements 

individuels, maisons de ville, anc iens corps de ferme, habitat collectif).  

En lien avec la volonté de maîtriser et de phaser le développement urbain dans les quartiers Est de Trévoux, des 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation sont instaur®es dans ce secteur. 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site de vra répondre à plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie u rbaine environnante  

- Lõoptimisation du r®seau viaire 
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Principes dõam®nagement : 

 

- Insertion paysag¯re et environnementale de lõop®ration : 

 

Lõop®ration dõam®nagement devra °tre r®alis®e dans une d®marche dõint®gration paysag¯re affirm®e.  

En termes dõarchitecture, les b©timents devront int®grer une logique de coh®rence entres eux, notamment dans les 

volumes, les couleurs, les matériaux et les hauteurs.  

Les espaces p®riph®riques du site accueilleront des jardins et feront lõobjet dõune v®g®talisation importante pour 

assurer une transition paysag¯re avec lõenvironnement urbain. 

 

- Composition urbain e et déplacements  : 

 

Une voie de bouclage sera cr ®®e entre la Rue de la Jacob®e, au Sud, et lõimpasse situ®e ¨ lõEst du site. 

Lõam®nagement de cette voie à sens unique permettra ainsi une meilleure gestion des déplacement s ¨ lõ®chelle de 

lõilot. 

Lõentr®e Nord du Site sera marqu®e par lõam®nagement dõun espace collectif aux fonctions et usages multiples 

(espace de rencontre, gestion des eaux pluviales, stationnements,é). 

Lõop®ration accueillera des logements individuels jumel®s et group®s. Les logements seront dispos®s, de mani¯re 

g®n®rale, le long de la voie de bouclage pour, dõune part, optimiser le foncier et implanter les jardins ¨ lõarri¯re des 

logements et, dõautre part, pour rapprocher les espaces de stationnement (garages,é) de la voie. 

Aux abords de lõespace collectif, des logements de type intermédiaire seront privilégiés.  

 

- Programmation  

 

Le site devra accueillir des typologies de logements individuels jumelés et groupés en R+1 (environ 12 loge ments) et 

intermédiaires en R+1  (environ 5 logements) . 

 

BILAN : environ 17 logem ents, soit une densit® de lõordre de 25 logements/ha.  
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Schéma de principe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration  
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XI. Secteur n° 9 : Boulevard Poyat  

 

Ce secteur est localis® ¨ lõEst de Tr®voux, le long du boulevard Poyat. Dõune superficie dõenviron 2,38 ha, il est constitu® 

de plusieurs types de tissus bâtis  : tissu ancien dense le long du boulevard ¨ lõOuest, ancienne ®cole au centre, ancien 

CTM, ancie nne gendarmerie ¨ lõEst. Le site est ®galement occup® par des masses bois®es importantes avec 

notamment des arbres remarquables dans la cour de lõ®cole. Le secteur est ®galement concern® par une 

topographie complexe en partie Nord et Est. Ce secteur offre un potentiel de densification et de renouvellement 

urbain important.  

Il est desservi au Sud par l e boulevard Poyat, ¨ lõEst par la rue de Saint-Sorlin et au Nord par la montée des Vignes .  

Il est situé dans un environnement urbain résidentiel de densité importante ( maisons de ville, habitat collectif).  

En lien avec la volonté de maîtriser et de phaser le développement urbain dans les quartiers Est de Trévoux, des 

Orientations dõAm®nagement et de Programmation sont instaur®es dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeux  : 

 

Lõam®nagement de ce site devra r®pondre ¨ plusieurs enjeux : 

- La densification des secteurs disponibles dans lõenveloppe urbaine 

- La diversification des typologies de logements  

- Lõoptimisation du foncier et la ma´trise de la densification 

- Le respect de la morphologie urbaine environnante  

- Le d®veloppement dõun maillage pi®tonnier 

 


